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B o u l o g n e , d u Sent ier , la n o u v e l l e r u e a l lant a u canal 
l e quai , r u e Victor H u g o e t boulevard Gambetta. ' 

Les condui tes urbaines ont été p lacées s u r u n e 
l o n g u e u r de 11 à 12 kilomètre.'!, d a n s l e s r u e s o u 
part ies des rues ci-après : N e u v e - d e - R o u b a i x , R e n a i x 
Croix Rouge , Moulin-Fngot, Malcense , Gand, de la 
Latte .Li l le .de Paris .Martine, du P o u i l l y , N o t r e - D a m e 
Motte, du Hocquet, l ' ou tra i i s , Sa int -Pierre , Casino' 
Amiral -Courbet , Verte, du Château, de Roubaix,' 
p lace Charles Rousse l , r u e Leverr ier , Phi l ippe d e -
Olrard, .Ucquart , du Sentier , F locon , de ï 'Espierre , 
•de Calais, de D u n k e r q u e , N e u v e , du Repos , A i m a ' 
D r a g o n , de Kenaix et do Gui snes 

La conduite maî tresse res te à poser dans les rues 
ou part ies de rues s u i v a n t e s : 1- t u y a u x deO 800 m i m 

r u e d u B lanc-Seau; i- t j jyaux de 0 600 '°j">rues d u 
F r e s n o y et de M o u v e a u x ; J- t u y a u x à 0 500 •p» r u e s 
des Carliers, Louis-Leloir , P lace Sébastopol , rues 
D e r v a u x et d u Ti l leul; 4 t u y a u x de o -10 ) °>[*> rues 
d e s Piats , de l a Croix R o u g e , Haute , Cuène-Houpli-
^hS;.B l i I i°"^'u e-. M a I f * n f * . Auber , de Gand. du Clo 
c h e r , P lace d e s P h a l e m p i n s , r u e s Houcbard de 
M e n i n , d e s Poutra ins , Nat ionale , de l'Abattoir: S 
t u y a u x de 300 "f* m e s de la Tossoe , de la Fonder ie 
Neuve-de-Noubaix , Latérale, d u Til leul et Boulevard 
i l a m b e t t a , soit une l o n g u e u r d* ;> à 10 k i l o m è t r e s . 

Le travai l a présenté s u r certa ins points de sér ieu
s e s diff icultés; m a i s l e s m e s u r e s de précaut ions ont 
toujours été s i b ien pr i s e s par c e u x qui ava ient la 
c h a r g e de la d irect ion, qu'il n'y a pas e u jusqu' ic i à 
d é p l o r e r le m o i n d r e accident . 

JLe v œ u d e M . M u l l e r . — N o u s n'avions , en r e n 
dant, c o m p t e de la s é a n c e du Conseil munic ipa l de 
m a r d i , ( lu'irnpartaitement saisi le s e n s du v œ u dé
p o s é pal- M. Muller (dç l'endroit o ù s e t rouve la table 
de la pres se , il est fort difficile de s u i v r e u n e dis
c u s s i o n ) . 

l .a mot ion de M. Muller ava i t pour but d' inviter 
l 'Adminis trat ion munic ipa l e à faire contrô ler si les 
t o n n e a u x d e s brasseurs ava ien t bien la contenance 
a n n o n c é e (une rondel le équ iva lent à 160 l i tres) , e t à 
l a i r e j a u g e r é v e n t u e l l e m e n t c e s t o n n e a u x . 

JR* mlaèr* . — Le 13 uovemlire dernier arrivaient à 
Ton.'coiiig, dénués de toutes ressources, Julie l>egr.'\ &gée 
de J» ans, nJe .a Beuvry (Paa-de-CalaU), avec deux en 
fanls, l'un, de S a n s et le second de 8 mois; elle é ta l 
accomp!lk'u e e du nommé Arthur Lulun, son mari, disait 
elle.' Le un lia*» avait précédemment baMU Vermelles. 

Ils prirent logement rueuerAmiral-r .ourlM :l'hommt 
ne s'oiviii'a jauiais de chercher du travail et pendunl 
toute la j i u i n é e il exigeait que la IBalbeuree.se mûr. 
allai imudier avec les deux enfants, iiour mieux api lowi 
les personnes charitables. C'est ainsi qu'ils vécuréiil 
depuis un mois. 

Kiilin la femme a et* arrêtée en llagranl délit ; elle I 
éj> d i r i g e sur tàlle avec son enfant au se'n, m e i c r d . 
mal le : et l e petit gan;on de i< aus est resté avec 
I.utun. . . . 

— Otsiré Delobelle, à^e de M> ans, c« marchand de. 
•cliilTons qui a été condamné. 4 la dernière an.li.-n • de 
s imple [Miliee pour avoir laissé un las d'iinmondiCK.- dan* 
Mlle cour de !a rue du Moolfh-Faiol, a été arrêté nier-
rredi malin en flagrant délit de ineuuidlé. 

IXallktm. — L'accident de la gare. — M. Léon Vantle-
walle , U victime de l'accident survenu à la gare samedi 
dernier, est mort mercredi soir & 11 heures, après quatre 
jours de souft.-aiic.es. Son enterrement aura lieu vendredi 
à I heures. 

Bou&becques. — i''<c r.riilosion de ijaz. - lieux o u -
vriers gaziers de la S-xl*!c du Centre à Menin, nul élé. 
inercredi. vers \ heures du «c.ir, les victime* d'un sinfa-

Jier arcideiil ili'i a leur m) r lilliejllf. II- Iravaillalrnl au 
JVttoyijje .ic4C.nt.luiU» dn. , | ;« va.'. - 'I.MK i. - s'-n- -••:, 
de J'uMue étévaloire des eaux à Bousliecques.Apres avoir 
divis-'1 un des tuyaux et souillé dedans pour en chasser 
l'air »*:int de le remettre en place, connue ils se diri
geaient <lu côté d'une lampe qui se trouvait à une quin
zaine de .nétres d'eux, une explosion se produisit et tous 
d e n x furtn.' brûlés à la ligure et aux mains. 

Le n i qui restait dans les tuyaux et qu'ils en avaient 
«•hissé. cneTvlKWd uue issue pour s'échapper avait suivi 
la vaé l t el pris feu au contact de la lampe.qn'ils avaient, 
maigre la il#it*en, idscée d s a i eetle direction. Vanharat 
et Titcca. ce snuî les «MM de' d. i i \ ouvriers, en seront 
quille pour une quinzaine Je jouis de repos d'après ce 
qu'affirma le docteur Bonenfant. qui leur a douné ses 
soins. Ils ont élé reconduits en voilure à leur domicile a 
Menin. ils n'y a pas le dégâts matériels. 

N e u v i l l e en FerrMn. — La musiqi.e municipale de 
celle cominune f é t e a la Sta-Céeile dimanche prochain 
16 courant. A cette occasion elle se fera entendre a la 
messe de 10 heures el elle exécutera, sous l'habile di
rection ''e M. Cli. Montigny, les morceaux suivants: 1' 
Vue pensée a Home, ouverture par Leroux : x" Grande 

.fantaisie ,-nr l'Mricaine, de Meyerbeer. 
Je banquet tradiliouuel, auquel sont également invités 

les membres honoraires, aura lieu le mémo jour a A heu 
res à la Maison Commune. 

LETTRES N0HTÎ4IRES ET D ÛB.TS 
A p p u i * 3 f r a n c s !•' c e n t . 

IMCHIMKUIE ALFRtu BnoOTL, — \ V I S UIIATUIT dans le 
Journal de Roubaix (.Grande édition) et dans le Petit 
Journal de Kouliuii. 

__ .». . . . 
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COURS du Jeudi U Décembre 1894 — 

- M u n i . " " I l H t » , H coiHiiucH la douzaine 

I«»». !stes r"5.0U fc£ * a « « 
Homard.- W" "• ,~~„ut) »» 

i i _JI !*i» 
0.70 Escargols . la douz. 

•IHTBRM 'lad"»»: 
MartnnesblaactesexVa ' •» 
vualaises lextra-llajs V^» 

- i i l u l u o n » , 

i * ï ï a r t » . « « . 0.IS la pitee 

o fe .oa 
• 

Siauuareanx 
Soles 
Turbot- . . . 
Bar.. . 
ÏJarbnc 
Raies 
n o u e 
Rougets 
CarreU-l 

pleis) 
nuonee 
de rivière... 

. . Jile J 
AUfUlll' 
Aucei wS ae mer. . . . 
Saumon blaùa •,-•• 
CoMreUes—••••••• 
liuclie.t t*audouce). 
M.-rl:u>-
Gpeilans . . . . . . . 
Merluches . •• • 
• s i r e n i i a f r « » « . < r w " 

«nées . U èen^-aa* 'a* '»*»'" ' . 
V é r i t é " " -™w3*3»*<*»*r«> , »Tva1esTrr* i f :" 

HniTRiTS VICTORIA ""*"" \ u r „,m,„a„:.e 

et des 233.'."7 francs de dépense: 
francs. ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ™ ^ ^ ^ ™ ^ 

» Uans le socond système, le département n'ioterviendrait 
dans la déjiensc. suivaul les condiiiuns du barème annexe à 
la loi. que pour les .sacrifices nouveaux consentis par les com
munes en vue d assurer le service médical, là cil il n'existe 
pas. ou lorsqu'il serait nécessaire dc^compléter pour repondre 
aux intentions du législateur. ^m 

» Dans cette hypothèse, la dépense se réduirait annuellement 
aux frais supplémentaires prévus par les établissements clia 
ritables et évalués dans les documents produits a 236,467 
francs. 

» Si nous résumons par des chiffres les données ci-dessus, 
dejieuses à prévoir au compte du départe-

l>ansle 1«système lianslei" 

-
uppièmentaires.soit à six.134 r budget l'élasticité nécessaire, ed spécifiant que sur ce t 

deux centimes 1 c. 16 serait affecté i l'application de la 
loi d'assistance. 

— A S h. 45 la séance est lovée et la session est close. 

Entretien des malades ayant le do
micile de secours départemental. 15.000 

Assistance hosnttaliéie SO.Ouu 
Frais •l'admlnlstr.iliiKi ÎO.OiM 
CréaOon de ponte* . auli-.-iN.leni!-

Noas avùns esln 
i compieudraient 
.Milesrable t»oar;i 

lus IVaii a'.idlillinstraUoi: 
luispecUou .iu.it t'iitiliu'esi 
ion rto la loi. contrôler |..ca 

ifiiârpil.- al 

1/après nos nouvelles propositions, les lïureanx d'as*is-
lanct'resleraienl et mandateraient ciix-ni-mes toutes les <if 
(lenscs. se bornant à envoyer chaque année au l'i-efet une am 
plianon de tontes le* pièces justUh-atives. La Kiibventioii 
lêparteincntale serait alors versoe dans la cause des coin 
inities an compte (tes Itureaux d'assistance, après vérification 
t̂ avis, le cas échéant, Uu Conseil départemental d'assis

tance. 
» Les bureaux de la préfecture n'auraient qu'à assurer que 

touies les romniMues ont niseiit :'t leur injd^et Its recette-an 
lelles destinée- à assurer le service-. Ils auruieut, en oulrr. 
exercer les recours prévos tiar tort, i île la loi et à s'OQCUpci 
ïs qoestious multiples 4111 liitéfes-eraietii l'as-istaiice me 

» Uenx employés pourraient suffire a cette tâche et, dans 
m uiifltits de'règlements do connues, te travail serait assure 

r des travaux supplémentaires .pu pourraient être rétribués 
r une indemnité, aliu d'éviter la création de irop nombreux 

emplois nouveaux. » 

C'est cel le dernière pirtie du rappirt de M. Dron que 
le 1er Bureau (t'inacesj a élé chargé d'examiner. 

M. Seydoux, qui préside la réunion, ouvre la séance à 
II. 'in: il est assisté de M. Caulet, secrétaire; M le Préfet 

assiste à la séance, 
i l . le t're-iueut ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

projet de règlement; ce règlement est adopté. 
MM.Uervaux,Dancelteet Mention demandent quelepro 

es verbal mentionne qu'il- votent contre ce règlement. 
il. Mariage déclare s'abstenir. 

Sur un» observation de M. Mariage, il est entendu que 
a qucst.on du prix de la journée est reportée à la ge
nou d'avril. 

La municipalité de Valenciennes a demande d'c.r.-
ixcmpiu de la mise en application de ,a loi de ISttô. -ou 
service d'asaratance étant complot. Le bureau compétent, 

ir r .10:01.1 de M. Icoii. ne «mi l âne .1 1 >ii ilonnei sou 
is dans la oirooti-tance. 
M Dei vaux pose celte quest ion: A qui m . 
- . h r-..- -i plu-'eiirs communes se dérobent cnrumii le 

fait Valenciennes ? 
Le Conseil g.'uéi n ne p, ut pus l e d e r ii 1 q....ud ou !ai 

-101,. un • r^q.i1:. ••.» > ne c*;.ie de \ LlaucieuMai ; il 
doit douner s .11 avis. 

1)10.1. La Jenarteuieail ne B*nt elraiiniJrNi».) u, 

1"3FS.XI3XTr^-Ja.XJ3C 
T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — Audience du 

mercredi 1S décembre.— Voi. DE LAPINS.— Des personnes 
de Croix avaient éUi victimes de vols de lapins. Or. der
nièrement l'on sul qu'uu certain Gustave Malfait, 21 an ' , 
habitant Fiers, avait cherché A rendre deux lapins : 
comme la provenance de ces animaux paraissait suspecte. 
Malfail fut arrêté et déclara avoir fait son acqoisitiou à 
Marescaux.uu voisin, lequel, interrogé,dit aux gendarmes 
ne lier, savoii du celle ail '.ire. Mois quand Marescaux eût 
MA »iqie!» k ;'a.a<lK*lo». il se trouva en présence de Mal-
fait et reconnut alors avoir vendu doux lapin* 1 c é d e r 
nier. 

Le Tribunal u'allactio que peu de créance aux expli 
calions do Maiiall et de .-on témoin, et ie prévenu est 
condamna à dix jours d'emprisonnement. 

KHAUDU KT KXPtn.sio.N. — Alphonse Vaiidamuie. 53 ans, 
i ToKioi t .? . a et.'s arrêté à la frontière pour ioi t...dation 
de eoutn't.aiitle; il î st comlaoïnô a rions mois île prison 
et iioo francs d'amende. Comme ii e.-t Bu même temps-
sous le coup d'au arrêté d'exiui'si.m. il <:court eu ou 
tre nue peine d'une année, laquolla«ssCi|BftHuJ» avec I» 
peine d e i ! u \ tlHl -, 

I f f a ne: siMii.K poucK. — Nous avons c a pliqjai dans 
quelns itrcoii.-tancea, à Lauuov. Emile Delalious»e-a»ail 
eléuiio.lanou: di'Vaul le tiilinm.1 On sonate pjHt. e à une 
amen." .!.• é>> fr. pour avoir laissé cv-bapuer- mi cluen 
chari;i de fraude. Il avait fait appel d* j>ijr.m:u<. L'al-
ni'nisltalion des douauus oiqiosad ii nali i .é de l'acti 
l'appel, i.e 'riliunal, après eu .avo ir d . | i i ' ' r ' , rend sa 

décision. ^ ^ H ^ | 

COUR D'ASSISES DU NORD 
.li.dienee du'jeudi 13 (Ucemhre 

Présidence de ,àl. le eo.ii.sp.il 1er YIUKBI.—Miiustèra public : 
M.. TKSTAP. 1. substitut du prqcurenr Kinéral 

Ire. affaire.'— V ' o f à ' V a f e u c i e u u e » 
Les accusés sont Camille Alphonse Joseph Linard, se 

disant tapi s er, et Célestine Jacquy.couturière, tous denx 
. . a v a n t demeuré à Valeiicienues et nés ie premier en 1861 

net d'abord aux voix Pënsefllbte iItf"|Ti seTBfide en 1803. Ce sont des contumax* arrêtés. 
Le 14 juillet 18u;s, la veuve Codarl, aubergisle, consta 

lait qu'on lai avait volé ses économies. 4ti)0 fr. en nu
méraire et 2000 fr. environ en valeurs diverses, le loin 
dans l'armoire de sa chambre, dans une boite fermée *( 
c ie fe t placée dans une antre boite plus erande. 

Ses soupçons se portèrent sur un homme et une femm> 
qnl logeaient chex elle, depuis un mots, el avaient di-
para la veille an soir, en di-..nt se rendre. :• Mlle, P.MIC 
,1 pique* jours. 

IJI veuve Co.ia.1, d .n • la cua.onr -1 '.ical»tr»-; 

,1 • iiitrK '» plus -.'raiide boite 11 t oi* -• ie ut, 1 ", 
- . t i i e maHe, une part le #n eoi ' t sa i m 

y ni pu servir à forcer la . - . • .. icoa- . -
ni nia! notés. 
unnard est condamné à huit . u \ de travaux for-•**;*< 
•quy à cinq ans de reclus). -II. — Défi 11-urs : M" SBr-
a n l a l Jo i re . 

9» aff.ire. - l o c e i i i>- .1 D o u n l 
Léopald-Désiré Vandataine, igé de 38 au», domestiqua, 

«ans donucile, est l'accusé. 
1.3 7 octobre, un incendie consumait à Iiouai. à la porta 

d'Arias, cinq i n e i i l o appartenant à Mme veuve lluuiet. 
ei ies valaient environ loftii fr.: el les etaieut assurées aaj 

P h é n i x . » 
Le lendemain, Vanda/nme se constitua prisonnier el 

déclara avoir mis le feu avec une allumette, pour te 
faire arrêter. Il est mal noté. 

Itus le cas où la subvention de TKlat serait amoiud'rc 
car Valeucicniies ou les autres vil les continueront a 
naver le centime .iéoartenie.lilal pour l 'ass i t oice puldi 
que. D'ailleurs pouvon—nous émettre un av.s sur un 
service d'assistance daus uue ville alors que uou- m. 

uiiaissons pas les détails de l'organisation de ce -er 
vice. 

M, Mariage. — Il y a plus de vingt co mutines qui ré 
clament leur autonomie. 

M. Plichon. —• Les communes qui réclament leur or
ganisation spéciale, auront-elles a contribuer dans les 

sr«e« départementales pour l'organisation du service 
d'assistance'? 

M. mou. D'après les renseignements uue j'ai recueil-1 L , « Cboral N a d a n d » ofTnra samedi prochain ir,d«-
lis, les cou,inunei participeront a la dépense, qu elles eembre, une soirée ml ime à ses membres honoraires, 
fassent ou non partie de lorganisation. j E U e commencera i 8 heures i | r très précises. Le pro 

Concerts et Spect;ole> 
Choral N a d a n d 

M. Dervaux. - De tout ceci il résulte que la loi 
loi indigestp, une loi révolutionnaire. Ou ne sait même 
pas comment la loi sera appliquée. 

M. DefrooU fait remarquer qu'avec le système iudiqué 
par M. Dron les communes qui demanderont leur auto
nomie payeront deux fois. Il faut absolument, ajoute H. 
Degiooie. que uous sachions de quelle façon l'fclat compte 
appliquer l'article 33 de la loi de 1893 (article relatif à 
l'autonomie réclamée par les vil les dont l'organisation 
est compléta en matière d'assistance.) 

M. le Préfet émet l'opinion que le sens de l'article .'!.'; 
est que certaines grandes vil les pourront en l'iuvoquanl 

gramme, qui esl des pins attrayants, sera publié dans 
quelques jours. Le coutrûle sera fait d'une façon très 
rigoureuse et 1111 registre sera déposé i l'entrée pour 
recevoir tes signatures des personnes qui désireraient 
s'inscrire comme membres honoraires. 

Gr&nd-Thé&trede Roubaix (Hippodrotm) 
J E U D I 1 3 D É C E M B R E 

S" REPRKSRNTATIOS MUXtaPALE SVBVESTlOXSÈËi 
— SPECTACLE DE FAMILLE — 

échapper à l'ingérence administrative sans pouvoir'poar j . g * 1 . a • £ • -mm A • O t D /"> I 
cela se soustraire aux charges llnancières du département. | v ^ " V B s I A I 9 * n U I * 

Le renvoi de celte question a la session d'avril est pro
noncé. 

M. Dron esl désigné pour faire partie de la commission 
départementale d'assistance publique. 

M. Evrard niiez présente le rapport du 1er bureau sur j 
les résnll.:ts financiers de l'assistance médicale gratuite. 

It.ipporteur reprend les chiffres indiqués par M. 
Drou : suivant ses calculs, le premier système ne serait 
applicable qu'à condition de voler, pour équilibrer le 
budget dé parlementai, une imposition extraordinaire de 
fiO.OOO francs. 11 propose donc d'adopter le seconde com
binaison el de voter les crédits nécessaires soit 184.500 
francs. 

M. Dervaux — Ce minimum proposé permettra-t il 
d'appliquer la loi ? 

M le Préfet. — Avec le système proposé le départe
ment n'uderviendra que pour les dépenses nouvelles 
nécessitées par l'application. • 

M. Dervaux entre dans des considérations assez lon
gues sur la situation financière du département et II 
demande qu'on ne vote que le moins possible de nou
veaux crédits, car c'est un gros sacrifice même avec ie 
uiinimu 

OPÉRA COMIQUE EX 3 ACTES. — Musique d"A 
Aii i* acte 

B a l l e t d e s B a y a d è r e a 
Prix des places ordinaire. — La location a i t ouverte 

COHRESPONDANCE 

l.et articles public* dont cette partie du toarnaf n'tnga 
atntm l'opiwon n. la reiuontubilit' de fa réduction. 

A l a m é m o i r e d ' A l f r e d M o t t e 
Koubaix, 11 décembre 1804. 

Monsieur le Directeur 
du Journal de Roubaix. 

Le récent incident do Conseil municipal à propos de la 
rue Alfred Motte m'aamené à penser qne Koubaixdevrait, 
aurait dû élever uue statue à celui qui a le plus frit 
pour le développement de sa prospérité industrielle. 

Alfred Motte a exposé sa fortune, il a sacrifié son repas, 
sa santé, il est mort encore jeune i la tache. 

Houbaix s'honorerait en donnant ce témoignage de re 
M.piichoucroitausst qu'il faut marcher très prudemment connais* uee à l'homme qui fut la plus belle pe"rsonuili 

daus la voie des dépenses, mais la loi existe. Je n'en suis cation de son génie industriel. 
pas partisan, poursuit M. Plicliou, mais je ne crois pas D'autre part rendre hommage au travail, à l'esprit 
que uous puissions nous dispenser de voter ie crédit de | d'initiative n'est-ce pas un bon moyen de développer 
312.000 fr. prévu par le premier systepic. Le d parte-• • •- • - - ^ ~ " - - . , - _ * _: _^ =.ïr__ 
meut est teun de venir en aide à toutes les communes 
qui oui fait des sacrifices pour assurer le service d'as
sistance, au même degré qu'a celles qui n'ont encore rien 
fail dans ce sens. C'est plus conforma a l'esprit de jus 
tice dislributive et c'est le l ex l eméme de la loi. 

M. lKsieioix dépose une motion dans le même sens que 
u. PUcbnp. 

M. Kvf»id-tl ieï soqtieut que la eombi laison qu'il jiroue 
est parfaïUuiiuui connu nie, ayee |a loi : le sacrifice qu'on 
demande sera pour les commune; les pip.- isdjprfs. I 

M. Plichon maintient sa première opinion el pror -
qu'on ajourne jusqu'à la session d'avril l'apidica :o 
la loi. 

M. Eir.ud-El ex. - J.. lie (•• . . - . du 1 or 
geuérl! Ut !>.':UOI106I lin 11 U..v : j ..f«.'M "11! (>at . _ 1 \ i .. 1 
de uoecolloatles 1,111 p.-tisult en" ' . . ' M. Pliçtiriti - v f . i . ) l . . i i e . ...i. .,,;,,. ,.,, r';,Ai 

yurage de >oti-r le ceuliiii.e additionnel 'Brecssitire 3 
ne lioll ti* la P.'eUileie .'.....'......i-cil. AvTS •'.'fil. 1J1I3 

.u.sj-iiiii noq- ' donnons ».iti-l ,. . .^s InrJ 
«•«SjlMMWtijIOBI -.lUVUgill.Joil:• II'. ., 

dans les jeunes générations l'ardeur si nécessaire au 
maintien de la supprématie de Roubaix daus l'iudustrie 
textile i 

A Barbieux, du haut de son pn'tlestal.iadaud proteste-
rail si Alfred Molle n'avait pas sa statue au boulevard 
Gambetta on mieux sur le rond point de la place de la 
Gare. 

Je vous prie. Monsieur le liireeteur, de publier ces 
ligota, si vous n'y voyez pas d'inconvénient et d'agréer 
mes bien sincères salutations. X. 

CONSEIL GÉNÉRAL DU NORD 
.Séance- extraordinaire du mercredi 12 décembre 

I a s s i s t a n c e m é d i c a l e g r a t u i t e 
Daus sa séance du S ««tuant le Conseil général du 

Noru a adopte après une longue discussion le projet de 
réalemeut Se l'assistance médicale gratuite présenté par 
M Dron, au nom de la commission spécial*. Mais i, es 
un point important qui n'avait pas été discuté, ce son 
"es coiiséqueîi-»s financières du projel : cet examen lad 
lobie l de la réunion de ce jour. 

"vaiil de faire le compte rendu de cette séance, il est 
»»',, dé mettre sous les veux des lecteurs la partie dn 
a p p o r t de S . Drou qui fraite la question financière: la 

*"' l l résulte des tableaux produits au Conseil général et qui 
.,..tV-te r«œi- aux membres .le l'assemblée que les dépenses 
,i ^ l»;«n^. médicale, en \#St. se sont élevées a la somme de 

" „ " t t e somme «'appliquait à l«.7M indigents malades 
a»«i-i 

»a»i* sur les chiffres constate-en 189*. . 
«D'après les prévision- établie- par ces commissions, laug 

,«*.oL,ooii de dépenses à prévoir, a cet eiret, s élèverait a 
5 S s V 7 francs, d'après la moyenne constatée dans chaque 

T T T n . 1 - totale, ponr l'assistance !i domicile seulement, 
. ^ ., ,"r,o .nHir à l'avenir,à environ SJ8,«/ fr 

' ? Jioiiï ï?îft-mes peuvent «tre présentés pour l'application 
,u-' 'vr ?^.' b. urenuer la dépense entière est laissée à la charge 

,, na'O» Je ^ ' e m , ' , , , 4 leur attribuer une subvention calculée 
«Sr !a"ù,e'"'>o»<i totale effectuée et dans les conditions détermi-
" " ' . r ^ ^ . I 5 1 > f è a i S " u b v e n t i o n à payer par le départe-
. ' T t à f t i f r a r r r - - 5 dépense de 838.337 fr. à raison de 
u M r n l r i n i w K est une moyenne admise pour le calcul 
S .Trect iiatiotol™ * » > « fr.: rc dernier devrait supporter 
^ . notre lès fra?s ^'administration du service évalues a M.(Wi 
franc, oir au I frais "nspectiou. dindemnités aux bureaux ou 
créa.on- supplémentaires d'emplois impressions des tarifs 
pharm.ce.Uiqi.es, des carn.U i souche, etc.). 

,,Ta«l«foi» cette subvention se réduirait a Jiî.131 rr. si 1 on 
,ie aluuail de la dépense totale la part qui pourrait être pré 
j /Jèenar les bureaux de bienfaisance surles ressources conea-

r.ll àinonrd'hui ii l'assisUnce médicale. 
, rees »"{°"r u

 e f f e t i a a n s le département du Nord, de nom-
. ~ , . , biireanx de bienfaisance qui font faee «ax charges 

Tuellé» da service médical sans recourir aux subventions 
des coma»"1 • a f a i t dresser des tableaux qui nous rense 

•J!\rJ *.gard et d'après lesquels la dépense de SPS.870 fr . 
î-anstatèe en J8« . pour le service médical d«s indigents, est 

""' ' ton^enûcfrues communes, WI.9Î6 fr. 
Z SoïnTgeuTprélevé p a r l e s bureaux de bienlaisance stir 

l e n r i i «t£»'«..«ooserque ces derniers consentiront, en vertu du 
' ' " £ î \ i ^.i/iiïrité nui doit exister entre les communes et 

P~"1!i*»inUt^ons charitables, à l'avenir, les prélèvements 

•>•. rets des • 
l.partiineillal. .-. - * 1̂  «.jii...;; : . 1 . ' la 

..i U qu:. 1 r .,1 Iw .1. ratuailtu - . "— 'as.cui^. 
... UtleUI -I. . -.•:•. .. 

muues, U. IP préfet pourrait d'ici ià s'enquérir rtracom-
munes qui euteii leni' appliquer la loi : ou - u r a a.us ' 
quoi s'en tenir. 

M. Dervaux. — Mais c'est encore uu ajournement. 1 
c'est toujours ce que j'ai réclame depuis qu'on a co.11 
meucj a uisi'Uter la question. 

M. Scullort croit que l'argumentation présentée par 
Al. Plichon n'est qu'un moyeu diialo.re, c'est un pièjfe 

nouveaux. Il décembre. 

Journal 

«TAT-CiVIL nnVBÂlX.— VeeUtrattoni i* n a ï u a n u i d u 
nfercredi it décembre. — Madeleine Cleyman. quai de Reuen. 
— Henuance Dernonconrt, rueStephenson. 16— Marie llurette, 
rue do 1 Industrie, 13. — Jeanne ftenaux. HAtel-DIen. — Virginie 
Hendryckx, llôtel-llien. — Maria Six, Hétel-Dicu. — Fidèle 
Equinet. rue Ste-Elisabeth, cour llesrtinaaux. I. — Catherin* 
Muller. rue de la Balance. Albert Vanhuvsse, me St-f-ools, 
» . — Edmond Verdy, Place de la Gare, s. — Maurice Deboo-
sere, rua de l'unis, IS. — Mariage. — Jules Félix, menuisier, 
30 ans. à Croix et S -phie Deliieuicourt, marchande de beurre, 
to ans. rue llrexin. 19. — Itéelaratiom de décès. Victorine 
Meyrant.âe ans, rue de l'Epeule. 78. — Auguste Delvoye, 73 
ans. rueDrouot. Ii. — Henri Pronvot. 77 ans, rnedn Collège, 
17. — Maria Deronbaix, 15 mois, rue Coligny, cour Beel, 3. — 
Arthèmise Verhelst. 5 mois, rue de la Barbe d'Or, 13, impasse 
de la limbe d'Or 

roVMCOIHe.—Detlarationê U M U U U N du mercredi i$ dé
cembre.— Pierre Verbeest.au Blanc-Seau.— Marguerite Schaut, 
rue de la Croix-Manche. — Jules Castelam. nie do la Latte. — 
liel-inaine Ueausir, rue de Mouveaux. — Mariage. — Joseph 
Cattex. tk ans, décorateur el tiermaiue Soyei. U ans, sans 
profession. — lieclaratmnt de décès. — Luirent Devoghelaine, 
7 jours, rue Jeau-Legraud, cour Liagre, 7. 

(PVOIS r i M b W & OItITS 
lies amis et connaissances de là famille PROUVOT-^ 

DBPttET, qui. par oubli , n'auraient pas reçu de lettre de 
ULre part du décès de Monsieur Henri Joseph PROUVOT, 

veuf de Dame Adeliue-Hosine DEBA1LLÈUL, décédé i 
Koilmix, le 12 décembre 1804, dans sa 78* année, admi-
iaistré des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise, 
sonl priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de Lien vouloir assister à la Messe de 
Convoi, qui sera célébrée le vendredi 14 courant, à v 
neures, aux Vigiles, qui seront chantées le même jour, 
à 4 li. 1(4, et aux Couvoi et Service Solennels, qui au
ront lieu le samedi l.'i dudit mois, à 9 heures l | i , en 
l'église Saint-Martin, & Houbaix. L'assemblée à la niai-
sou mortuaire, rue du Collège, 17. 

Les amis el connaissances de la famille D K L N K S T K -
MEïllANT. qui, par oubli , n'auraient pas reçu de lettre 
la faire part du décès de Dame Dominique "DKLNKSTK, 

née Victorine MEYRANT, decédée pieusement a Roubaix, 
le i l décembre loM4, dans sa une année, administrée des 
Sacrements do notre mère la Sainte Kg lise, sont priés 
dé considérer le présent avis comme en tenant lieu et 
de bien vouloir assister àlaMesae de Convoi.qui sera celé 
tirée le vendredi 14 courant, à 8 heures, aux Vigiles qui 
-eront chaulées le iiiéine jour, à i h e u i e s , et aux Cou
vai et Service Solennels, qui auront lieu le samedi lu 
Uidit mois, à 9 heures 1|î, en l'église Saint-Sépulcre, à 

Bonbaix. L'assemblée à la maison mortuaire, m e de 
HEnenle, 78. 

Les amis et connaissances de la famille POISSONNIER 
6A1LLET, qui. par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
4e faire part du décès de Monsieur Henri-Cas.mir-Josenu 
POISSONNIER, conseiller municipal,, déeédé A Lys lez 
Lsnnoy, ie i o décembre 1894, dans sa soixante-dixième 
Année, administré des Sacrements de noire mère la 
-aou- Eglise, sont prias de considérer le présent avis 

1110 ènv tvuaii; [jeu et de bien voulo'r is-.-ter aux 
.•_...i>\... a! Service Solennel», qui «nruirt lien l e v e n 
o-.sli 14 eonranl, à 10 heures, eu IVgtiaa de Lys iez-

Laiinoy. — L'assi-nddée à la maison inorlua.re, à Lys 
(en face la gare de L.nnoy)'. --L'OiiU «In mWs sera ce-
I b r o e u la Hiênie efflise, lundi 7 janvier 18SW. à 10 b. 

N O R D 
a. affaire Trembl lé . — Nous avons fait connaître e n 

leiiips ut.ie tous les détails concernant l'assassin do 
Earbos et nous comptions bien p3uvoir ajouter aujour
d'hui quelques noovouux renseignetuenls à ceux très 
précis et très complets que nous avons déjà donnés. 

Le ïampa, venant de Buenos Ayres, est arrivé hier a 
Ouukerque. Nous comptions beaucoup sur le courrier 
qu'il apportait : mais le courrier du Pampa était nul 
quant au drame de Boeiios-Ayrcs dont Trembllé semble 
toujours être le sinistre héros. 

De son côté, le parquet a eu une désillusion, car on 
pouvait espérer que les pièces A conviction si vivement 
réclamées depuis plusieurs mois arriveraient enfin. Il 
n'en a rien été. Les magistrats argentin0, ne semblent, 
du reste, nullement pressés. 

Cependant, l'épilogue de celte affaire ne peut se faire 
encore longtemps attendre. En tout cas, il e-l regrettable 
que ie parquet de Buenos Ayres ne mette pas plus de hàle 
à fournir à la justice française les éléments nécessaires 
à l'efficacité de son action. 

M. le procureur général de Douai a eu pendant six se
maines eu sa possession le dossier de l'affaire Trembllé, 
qu'il a renvoyé de nouveau au parquet de Dunkerque. 

On a dit que Tremblié a choisi comme défenseur M' 
Hattn, du barreau de Douai. Nous pouvons affirmer que 
ce bruit est erroné. 

Au tuoaient de son arrestation, Tremblié s'est adressé 
à H* Paul Dufour, et ce dernier, dit on, a accepté de le 
mettre en rapport avec quelques sommités du barreur.. 

Il est question pour la défense de MM.Démange, D'Hoo-
gn», llaliti, etc. , mais aucun choix n'est encore fait. 

Tout ce qu'on sait c'est que Mme Vve Earbos et un de 
ses parents, habitant Mantes, se porteront partie civile. 

A la maison d'arrêt, Tremblié esl toujours calme ; il 
parait résolu à attendre patiemment le jour de sa compa
rution devant la Cour d'assises. 

U n * m y s t é r i e u s e affaire à Gainée — Mercredi ma
lin, au moment où on allait procédera l'enterrement de 
V. DelgorgeMercler, une dépêche du parquet de Boulogne 
ordonnait de surseoir aux obsèques. 

M. Delgorge serait mort des suites des mauvais traite» 
meiits et des brutalités de toutes sortes que lui faisaient 
subir sa femme et son employé. 

Celle affaire cauce uue vive émotion à Guines. 

•OUI'eAt; : Ht! 

ej jni 

1111 de Hotiiuix lomroliHj du 
M H : i «1 torirt 111 SU111df.net.* 
ce t acucle e-l erroné de la prenne/» à U dernière ligne, 

et kfln dp mettre les choses à leur'nlice.qu'ii mesuf l i -e 
de (.rfreu-inusjlre que , ^•^"^••^•••™ • ^ • ^ • ^ • , 

t ' ai la. société cljor 
j -w i:, ,'•- . I c , je \w> , ^ ^ ^ _ ^ ^ _ ^ ^ _ ^ ^ _ _ 

•- ne p,cu voulojr ine ijirj (jeçiu'ibi.-n dg membres (loi! 

• mi poser .... - *—>• <ie la" souiéié depuis queh 
i ' Je ne suis pas p r e s n » - . . ' • - - « . « fondation 

q .ps aimées seulenie.nl, mais bien depu... . . 
1*) décembre 1889). 

3 ' Que « le gendre à papa » comme m'appelle fAu'nir" 
esl nu républicain convaincu dans toute la force du terme, 
mais que, contrairement aux sectaires qui écrivent daus 
ce journal, j'ai pour habitude de respecter les opinions 

^fê; i : lrr7 
lUl'Mr "!C d'fS de çiirihi"ll de nie 
•«« société rfcùlF ê(. e pirjspère, 
._ **•• i » la société de 

Waift^^: 

qu'on leud puur eu'lraver l'application l î e ' û loi. -o j » w . . » , , i - K—V — .,— • — • ' w ' i . ~.o«'.rB Apn 
M. le Préfet dit qu'avec la première couibnaison les el les convictions de mes concitoyens, je les engage 

subventions iraient surtout aux grandes communes sans faire autant 
venir eflicacu.iieul en aide aux communes pauvres. Le 
système propose est un système d'attente qui permettra 
de se rendre compte dans l'avenir des nécessités budgé
taires du service d'assistance. 

M. Plichon proteste contre l'insinuation lancée à son 
adresse par M. Seul fort. S'il n'a pas voté le règlement 
c'est parce que l'amendement de M. llancelte relatif au 
libre choix du médecin a été repoussé. Mais maintenant 
qne le règlement est volé, il estime qu'il faut l'appliquer 
largement. 

M. Plichon renouvelle son amendement amendé par la 
motion de M. Basquiu. 

M. Dron 11e volera les conclusion»' du lef bureau que 
sons la réserve qu'on arrivera A la subvention complète 
départementale, c'est-à-dire au premier système, qui a 
se- préférences. 

M. Basquiu". — Ce contre quoi je m'oppose en combat
tant les conclusions du 1er bureau, c'est qu'avec le sys
tème proposé, les subventions h iront pas aux commun s 
pauvres qui ne peuvent pas s'imposer extraordinaire 
ment. 

M. le Président met aux voix les différents amende
ments aux conclusions du Bureau. 

Il y a d'abord celui par lequel M. Basqnin demande 
que fa subvention soit accordée de préférence aux com
munes pauvres, sans qne ces communes aient A s'impo
ser exlraordinairement. (M. Plichon s'est rallié à cet 
amendement.» 

M. Daucette demande à expliquer son vole : il repous
sera toutes les mesures financières tout en regrettant 
qn'on n'ait pas voulu donner à l'application de la loi 
1893 les reformes libérales qu'il avait proposées. 

M. Degroote propose de distribuer les subventions aux 
communes pauvres d'après uu tableau dressé par le 
Conseil général. 

La clôture de la discussion est prononcée à la majo
rité. 

. L.i Société Chorale n'a pas changé de local pour 
aller s'installer chezle sieur Gallois, ancien garde-enam-

Eêtre, attendu qu'à l'époque de ce changement {decem-
rè 1891) l'estaminet dn « Bon Coin » était occupé par 

M. Louis Lut'in : ce n'est qu'en décembre 1891 que H. 
Gallois a repris le (Ht estaminet. 

D'ailleurs, dans le règlement de la société autorisé par 
l'arrêté préfectoral dn a ) décembre 1889.il n'y a pas de 
local désigné; et si mes souvenirs sont bons, je crois 
avoir eu connaissance 4e la réponse que lit l'Avenir à 
uue demande formulée pardes anciens choristes, numéro 
du 2 octobre dernier : « Il n'est pas nécessaire A une 
société de solliciter une autorisation préfectorale pour 
un changement de local. » Le numéro du SI octébre dit 
aussi Ceci : « L'ne société oui A sos SIÈGE DÉSIGNÉ doil 
solliciter l'autorisation préfectorale. » 

b* La société n'est pas au patronage, mais el le se dis
pose à occuper la salie de Vancien patronage qnl est des
tinée à devenir salle de fêles à partir du 1er janvier 
1895. 

6' Si plusieurs sociétaires sont appelés devant la 
justice, c'est que ces Messieurs refusent dépaver leurs 
cotisations et pour ce dernier cas il y a un article dans 
le règlement accepté et signé par tous les sociétaires. 

En l'appliquant la commission de la société est donc 
dans la légalité, le rédacteur de r e v e n i r n'en ferait pas 
moins, s'il se trouvait dans nn cas semblable. 

Je vous prie,Monsieur le Rédacteur, d'agréer avec mes 
remerciements, l'hommage de mon profond respect. 

Le président de ta Société Chorale. 
D'HALLfisf DÉS; H p.. 

1 C h e m i n d e f e r d u N o r d . — La Compagnie du che
min de fer dn Nord a l'honneur d'informer le public 

"partir du 13 décembre 1894, les traîna fWlanyagenrs 
!»-#Pè 

Les conclusions du rapport sont adoptées. 
Après entente avec le 1er' Bureau, M. Basqnin retire 

son amendement e l le Conseil esl appelé A se prononcer 
sur un crédit de 10,000 fr. destiné à subventionner les 
communes pauvres, qui n'auraient pu s'imposer extraor-
dinairemeiit. M. Detcroix réclamait, de son coté, 20.000 
francs. 

C'est le crédit de 10 000 fr. qui est volé. 
L'amendement de M. Degroote n'est pas adopté. 
M Mention s'élève contra la loi autorisant le départe

ment du Nord à s'imposer extraordinairement, alors 

r s_a"„i..~iions chariUDies, a revenir, les prélèvements 1 qu'aucune délibération du Conseil général n'a consacré „ , » . v « ' " v y « • S " ï ï : ' » L L e ! ' ^ ^ r V L T ^ h 
^ • ^ n ^ c t D e n ^ » ï o u r d " u " 4 . , Icette imposition par un vote. « Je v o u s laisse juges d * j « n e , 8 3 3 r Ç y ^ n f , 8 f ; U > ^ X . 8.4J; I f f l^ch 
qV<irrm.e d îprés ïa loi.le département n'a pas à tenu compte pareils agissenrienlTV i f l o m a i n 0nv!gtiies,"8 BTÏ Offfl lis,"*. » . * 
A ,mT.lcul dé s i subvention des ressources provenant des v

 M j.-v"arfj.Kiiez répond qne c'est lui qnl a proposé le Lille a Hazebrouck. — Départ de Lille, à 8.37 soir 
f ioSàti . imja. i^au^ voie des deuxceut iuH» extraordinaires pour douuer au p r i v é e » muebrouck, » 8 68. 

. ci-après seront modulés de la ifMpëre sui 
vante: Ligne de Lille d èéthune. —- Départ de Lille à 
4 b. 40 matin arrivée à BétntWe* « ,1 t . ->-nêpart de Hé 
Ihune à 6.15 matin arrivée à c l n e i 7.40. 

Tourcoing à Lille par Ascq. - Tourcoing, dép. 7.34 
soir; âapip Vert. 7.37; Cfêlinier, 7 .41: t ir Laboureur, 
7.44; Roubaix-Wattrelos, 7 49; Tre;; Ponts, 7 BB; Lan-
noy, 7.59: PelttLannoy, 8.08; Hem, 8 0 * Porest, 8.09; 
Ascq. 8.16; Annappes, 8.19; llelleiuines, 8.23; Lecènues, 
8.16: Lille, 8 31. 

Lille ù Orchiis par Ascq. - Lille, dép. 8 .03 soir; Le-
zennes, 8.08; i le l lemmes, 8.10; Annappes, 9 .14; Ascq, 
8 19;Tressm, 8 24: Anstaing, 8.S8; Crnsop, 8.31; Bou-

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , 8.48; 

ÉCOLE DBS SCIENCES SOCIALES DE LILLE 
COl'HS DE SOCIOLOGIE PROFESSÉ PAR M. LIXIIANOINK DI0I0T 

(3* ET 4< LEÇONS) 
U y a cinq éléments daus tonte société : 1° La pluralité 

des membres. S' La KlaUoa entre 1ns membres. 3' 
L'union. 4 L'é?u oé -^h-ta;,t!f>i|e. ;• La réalité de Ces 
divers élemeiils. Les deiix premiers ont ,!.''jà'élê étudiés. 
Le .V et le 4' feroi ' l'objet d» cette leçon. L"5' est remis 
à la leçon suivante 

Tout d'abord, la s..co-!é e.-t un principe d'union. S'il y 
a des divisions cuire . e . l i o n i n . " elles 11e viennent pas 
de la société, el les viennent d'ailleurs. Cela s'explique : 
pour qu'il y ail maladie, il faut qu'il y ait santé, mais 
cela ne vent p i s dire que la s in té engendre la maladie. Il 
en est (je infini: <!^ ifc,i«es dp (jivi^iiqis d^Uj la *£ té té . 

L inio 1 est q » ic oq f ni. ût ce ftit a as a/tarce soit 
Uns la natnre iietvii in-. . l'n ..uni - • ,1 ue penj -ufijr • t 
1 be.so.11s, il u- I il L- laid • ai la -i>c.éié Ii: aa pro 

•un- : -on dans 11 gitan divine : Di-»u non uni pour Ifl 
gl.rilier, les ordres ro iz ieux eu soin a.i Main 
eu lin le bien proposé a b. s>-\ei- e; poaraaivi ,-ar . , -
membres. Ainsi l oue il e-l impos- bl- de *rti>pvier ç n e 
société contre nature, eot|t,re bien contre fr*WHi." Ce'se. 

j * prli.c pê rj'ttrfl ei •'•'st p'.urqti I 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ *a»̂ » snaM -
ce sont d,0 s , , r l l ' e s ;r ,• .:'11 -• • >•. 1 - juxtaposés. L'u-
vanlape de ce principe d'qnion, cVit im> Is se. IU<» réu-
àiiiàift ld'|jtÈ5 IWlat-alipo el "A'i* 1 3 ucres'tuirfiaiq* corn-' 
pin'e chaque Uontinfi par les qualjtes'des autres et fait 
de l'homme vivant en soclsté une créature plus parfaite 

! * ? * * — hors de la société, 
Lo qiîïit'rièmeélénient essentiel a toute société est l'éga

lité substantieile nqlre ses membres. Tous les bomuus 
sont égaux, non par leurs aptitudes oq leurs qicus, tuais 
par leur nature rQnsidécée en el le même. Par conséquent 
tout système qui inéoonnalt l'éfrafité de nature eutre les 
hommes est antisocial, 'tel esl 1 esoiavu^e qui regarde 
l'bomme comme une chose, comme une bêle de aomuio-
Telle esl encore rorgantîst!on orienla'te de la famille où 
la femme esl dans une oppression si complète qu'elle doit 
l'obéissance à ses (lit. 

Sans doute, il y a énlre les hommes des inégalités de 
sexe, d'Age, de fortune, de capacité: mais ce ne sont pas 
là des inégalités substantielles. Cet homme moins riche, 
pins âgé, moins bien doué qu'un autre, n'en est pas 
moins considéré comme nn homme ayant ie même corps 
et la même Aine qu'un autre plus favorisé; on ne le re
gardera pas pour cela comme une chose, comme une 
bête. C'est l'enseignement de la Sainte Ecriture qui nous 
J;t que les autres hommes sont pour nous tanquam ad 
julorium simile sibi, c'eêt-à-dlre nous sont des aides, des 
auxiliaires, de tout point semblables à nous-mêmes. 

Les quatre éléments essentiels de toute société : la 
pluralité, la relation, l'union, l'égalité substantielle sont 
des éléments réels et non de simples conceptions de no
tre esprit. Il serait inutile de le dire, tant c'est évident, 
s'ii n'y avait eu des gêna assez insensés pour nier la 
réalité de la société. Les philosophes allemands, Baut 
t n particulier, considèrent la société comme une idée, e n 
cadre dans lequel uolre esprit fait rentrer les faits. Le 
sjmple bon sens suffit pour réfuter ces assertions. 

Mais s'il ne faut pas nier la réalité des éléments soT 
ciaux. il ne faut pas non plus l'exagérer. Les uns la 
regardent comme un animal vivant dont les hommes ne 
sont que les parties, les cellules. D'autres, exagérant la 
relation, disent que nous sommes fatalement poussés à 
nous réuuir en société et par là suppriment la liberté. Une 
troisième exagération transforme I union en l'absorption 
de chaque individu par la soclété.Enlin il en est qui e x e 
gèrent l'égalité substantielle au point de ne pas tenir 
compte des inégalités accidentelles dans la fortune, l'in-
telligeuce, la force, l'éducation, on qni réciproquement 
suppriment l'égalité eu exagérant les Inégalités, daus 
l'esclavage, par exemple. 

Ayant ainsi termine l'élude des éléments communs i 

( toute espèce de s o a é t é . M iaidiot passe à l'examen drs 
causes qui tendent à détruire la nulum londameijlale de 
la société. Tout d'abord 11 pose un fait : la dissolution 
sociale. Il le prouve ! • par le succès de l'anirtfiiS; !• par 
la tendance à réduire l e lien social à son minimum; 3' 
par le scepticisme d'un trop grand nombre d/bom,mes eu 
matière sociale. 

L'anarchie s'est introduite dans toutes les sociétés.Dans 
•\ l'Etat, nous en avons en mslheWroefooment trop d'exem

ples. Dans la famille, el le s» traduit par les unions 
libres, les. (aux ménages., « a n s l'Eglise, c'est le rejet do 
tonte autorité, c'est le labre examen. Dans les sociétés 

lonnelf) 

minimum. Dans la famille, on se soustrait aux charges 
.'assujettissantes qu'entraîne l'éducation des enfants. 
! Dans l'Eglise, on se contente de faire de temps en temps 
lac té de présence dans le sanctuaire. Dans l'Elat, on 

cherche A borner an paiement des contributions ses rap
ports avec le gouvernement. 

Enfin, il est hélas I trop d'indifférents qui disent: lais-
sons les choses comme elles sont, ne nous préoccupons 
pas de tontes ces revendications pour l'Eglise ou la 
famille, de toutes ces récriminations contre la société 
qui nous fatiguent les oreilles. 

Voilà les faits. M. Didlot en examinera les causes dans 
prochaine leçon. A. F. 
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TIR A LA GRANDE ARBALÈTE 
I TOURCOING. — Dimanche prochain 16 décembre, aura lieu à 

la « Tranquillité. » a Tourcoing, le rendage de la partie jouée 
le 18 novembre chez U. Petit, rue de Lannoy, A Roubais, entre 
la société Ktéber et lTJnion. On commencera à six heures pré
cises. Cette partie promet d'être très intéressante. 

_ 1—« . 

THEATRE DE HOUBAIX (situé rues Arcbimède et 
Richard-Lenoir . Direction : M-« VEUVE G. DESCHAMPS. — 
bureaux à 6 h. 1/2. - Rideau A 7 h. 0/0i — Jeudi 
1.1 décembre. — « . i j r o l e t t » , drame à grand spectacle 
eu S actes et 8 tableanx plus un prologue en i acte. 

• i. 

Comme Prime extraordinaire 
à ses lecteurs, la librairie du Journal de Roubaix met en 
vente, an prix d« 'i f r a n c s , e t 2 , S O parla poste, un 
V L B l M 1>E MUSIQUE superbe, composé de romances 
et de morceaux de piano choisis. 

Titres des morceaux : 
I. Célèbre Menuet. — S. Cantate. — 3. Le Gondolier. — î. Air 

l'Orphée. — 5. Marche funèbre. — S. Les Plaintes de la jeune 
llle. — 7. Le Torrent, valse. — 8. La Truite. - 9. Toulon-Crou-
tadt, marche. — 10. Sérénade de Don Juan. — 11. Anuetté. 

polka. — 49. L'Eloge des larmes. — 13. Polka des Fous. — lk. 
tlhaiit ae Mignon. — is. Air Favori — tC- La Sérénade. — 17. 
Polka lente. 18. L'Anneau brisé. - 19. Rodetiky, marche. — 
iO. Air de Renaud. — î i . La Vie pour le Tsar, mazurka. —M. 
Sur l'Eau. Iluctto. —»3. Ductto de la Flùtc enchantée. —M. 
,»_-..-...- * . - _ 87890-3S9W 
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CALENDRIERS, ÉPHEMÊRIDES & ALMANACHS 
POUR SOCIETES 

PAPIER A LETTRES ANGLAIS 
BLANC ET TOUTES NUANCES, DEPUIS 

n ÀC pour Jà feuilles • /) on pour 50 feuilles 
vt^to e t « enveloppes + v t o v e t S0enveloppes 

nre-roT . m q . cran 
Chambra des d é p o t é s — Séance du mercredi 13 

dscembre. — Au début de la séance M. Tack, vice-prési 
dent de la Chambre, a informe celle-ci, en termes émus, 
du décès de M. Jacques, dernier survivant du Congrès de 
MM, 

M. de Burlet. chef du cabine!, s'est associé, au nom 
du gouvernement, A l'hommage de regret rendu au dé-

La Chambre a validé eusnile l'élection d'Alost. Toute
fois, trompant 1'attenle du nombreux public qui se près-
•au dans les galeries, ni M. Woeste ni M. l'abbé Daeus 
n'est veam omaaner s» plaçai ' 

M. le comte rfUrsel, en prévision des prochaines élec
tions de Tiiuiu et de Llèze. a demandé a M. le mintflre 
des chemins de fer d'accorder la gratuité du transport, 
en 3e classe, aux électeurs forcés de se déplacer pour 
remplir leurs devoirs électoraux. Celte proposition a été 
appuyée par M. te vicomte de Jonghe d'Ardoye et par M 
Hoyoïs, qui lui a donné une portée plus générale. Mais 
M. le ministre Vandenpeereboom a déclaré que la loi ne 
lui permettait point d'accorder le parcours gratait. 

Reprenant la discussion du budget de la délie publique, 
la Chambre a entendu M. Vandervelde motiver l'absten 
tion des socialistes et critiquer le système de l'emprunt. 
L'emprunt est le procédé favori des censitaires et des 
bourgeois, selon M. Vandervelde, alors qn'il faudrait 
plutôt demander des ressources à une refonte générale du 
système des impôts. M. Vandervelde s'est plaint aussi 
des retards que subit la conversion du 3 l | ï p. c . 

M. le ministre des finances a répondu qu'il lui a fallu 
le temps d'étudier la question. (Juant à l état de la dette 
publique, l'honorable ministre a cité des chiffres qui 
montrent une fois de pins que le montant de cette dette 
est plus que couvert par la valeur de nos grands tra
vaux public, qui rapportent en moyenne i p. c. et da
vantage. 

Le budget a été adopté à l'unanimité des membre* 
présents, moins les voix des sortantes, qui se sent abs 
tenus. 

La discussion du contingent a donné lieu à quelques 
démonstrations antimilitaristes du banc d'Anvers, dé 
monstrations que les socialistes se sont empressés d'ap 
plandir, en dépit des protestations de M. Coremans. Les 
députés auversois ont déposé un amendement tendant à 
réduire à 10,000 hommes le contingent annuel. Cet amen, 
dément & été défendu par M. Coremans, mais vigoureu 
sèment combattu par M. De Trooz, qui a prononcé à ce 
propos nn excellent discours, plein de sagesse, de pattio 
Usine et de considérations vraiment politiques. 

Au début de la discussion M. le général Urassine avait 
fait observer qne la loi fixant le contingent ponr !»«•'> 
avait un caractère essentiellement provisoire, le gouver
nement se proposant de présentera la Chambre dans un 
bref délai une série de mesures tendant à modifier notre 
organisation militaire. 

incidemment, au cours de la discussion, M. Yander« 
velde a été amené à déclarer que les socialistes n'enten
dent rien faire qui pût tendre à diviser le» Flamands 
d'avec le( Wallons, Sous couleur de répondre a M. Core
mans. le jeune obef socialiste a ainsi, fort habilement, 
porté uu coup droit A certains députés socialistes wallons 
dont les tendances séparatistes sont bien connues. 

Court, a l — THIBUNAI.OIBRECTION.SEL. — Audience du 
i i décembre. — Port de faux noms. — l.e 31 juillet der1 

nier, une battue était fajte pat la policeTsur la frontière, 
ii.iiro les hameaux de la s Planche a et dn « Hisquons-
Tout, » pour la répression du vagaliondasu. t n certain 
Jules Vinckicr, demeurant rue de la Latte, à Tourcoing 
fut arrêté. 

Traduit devant le tribunal de simple police de Mous-
cion. il fut condamné à être interné pendant deux ans 
au dépôt de mendicité d'Hoogstraeteu. Majs, lors dé son 
arrestation, faite par U. liernmn, Cummissaire-adjaint de 
poliae, il avait déclaré i e nommer J. B. Benoit, | l a com
paru mardi matin devant le tribunal correctionnel de 
courtrai p.)Ur port de faux noms. Vinckiei a été condamné 
A 8 jouri de prison. 

Menin . — La réunion du Conseil communal. — Le 
Conseil communal s'est réuni mardi A 0 heures du soir 
sous la présidence de M. G. Vatidenberghe, bourgmestre. 
M.M Capelle et Valette, éçhayius, Konleyne, Barbe, lie 
cler-q, Van Lacr, Ueurufclt.Pardœn, Vuylsteke, Pipe; Ver-
«,indere. membres, et M. Perlera secrétaire, sont présents 
Le couseil approuve d'abord le proces-verbal de la pré-
.v.leuie • -aiM-e et passe à l'ordre du jour. 

I. Cimetière : l'ne concession de % m. de terrain est accordée 
A Mine veuve Verhelst. - 2. Hôpital St-lieorges U> prix de 
revient de la journée d'entietieii lixe pour (S9U tïl adopté sans 
observations. — i. Budgets i..,-o!»i;e; : Le budget dès écoles 
élaboié ponr \J9J. u t également approuvé. — t. Société du 
Centre'! Le-conseil approuve le contrat passé avec la Société 
du Centre qni fournira à partir du 1er janvier le mètre cube 
île gaz au prix de 13 c. au lieu de Su c. payé précédemment. 
ii.nl |.ai la ville que par les particuliers 

5. Locataires de la vilUi i aur. *a demande, le conseil accorde 
une uirainuli jn de loyer a ( Un d,"eux, — ». installation du 
n..avèi a'dii en : I.es mesures propu-res pour l'installation de 
M. de i luuwer.le nouveau doyen de la ville, sont adoptées. — 
7. Membres du bureau de bienfaisance: MM. Decœne-Vanhaut. 
et Himioy-uostèn. sont nommés membres du bureau de bien
faisance. — s. Membres de la commission médicale : M. le 
docteur Vanackere et le secrétaire communal M Peeters, sont 
élus membres de la commission médicale de la ville. 

La séaaee ejt payée à'7 heures 1rs, 

COMBATS DE COQS 
ROUBAIX. — Aujourd'hui jeudi, A s heures, aura lieu au bon 

. ivant, une intéressante partie de coqs contre les marchand-
de beurre de Roubaix. On jouera un a de Z mort pour lui) fr. 
avec paires de ptaisir à 10 rr. 

— Iim.anrhe HiOecetubre. rendage de la partie engagée a v e 
Delerange de la rue du Moulin chex M. U. Mortier, estaminet 
du Nègre Américain, angle des rees de Oenain et Uecréme.tiu 
y verra trois coqs de t à 5 livres. Mise au parc A trois heures 
précises. 

— Dimanche lii décembre, attaque de la société de l'Ours, de 
Roubaix, a l'estaminet du bon-Vivant. 

— Jeudi 13 décembre, rendage d'un 3 de 3 mort pour 60 fr. 
cher M. Gustave Desrousseaux. estaminet de « l'Ours », rue de 
Roubaix. contre la Brasserie du Risquons-Tout. 

— Ou nous prie d'insérer ce qui suit : Les concours annuels 
offerts aux amateurs en 1S96, auront lieu le premier le diman
che 3 février 3150 francs de prix, et le second le dimanche 17 
mars 5x50 francs de prix. 

N. B. - Atln d'éviter toutes eonstestations, ne seront seules 
admises que les armes habituelles ordinaires.comme tous nous 
enemployoBS depuis plusieurs années et dont la lougeur maxi
mum ne pourra dépasser 5J millimètres, mesure prise à la 
naissance de l'arme A la douille jusqu'à la pointe ; à l'exclusion 
de toutes armes de nouvelles formes et de dimensions améri
caines, mi-aroèrioaines, ou autres, les armeurs visiteront réel 
pi-oquetncot leurs armes, en cas de suspieion, il en sera référé 
au Jury qui a droit d'uxolure celui qui se présenterait avec de* 
armes non réglementaires. 

Il est en outre strictement défendu de présenter des armes 
enduites d'un corps gras quelconque, i l ue doit pas y avoir de 
surprise au jeu, chacun devra s'engager d'honneur A jouer 
loyalement. 

V. S — S e faire inscrire ch«i M. Alph. Vaissier, boulevard 
d Armeutiéres, A Roubaix. 

TOURCOING. — Aujourd'huijeudi aura heu chef M. Gustave 
Desroosseaux, estan.inet de l'Ours, rue de Roubaix, le rendage 
d'une belle partie. 

WATTSKIOS. — Dimanche 16 décembre, rendage d'un i de S 
pour M fr. an café Belle-Vue chet Penn-Deleroe contre Lerof, 
de beers. Mise au parc a a heures. 

Quadrille des Lanciers. 

L e s p e r s o n n e s qui s 'occupent de m u s i q u e reli
g i e u s e s a v e n t combien il e s t difficile do trouver des 
m o r c e a u x de m u s i q u e re l ig ieuse bien appropriée à la 
v o i x ; e l les seront h e u r e u s e s de trouver ù la l ibrairie 
du Journal de Roubaix l e n o u v e a u recue i l d e can
t iques et mote ts à 2, 3 et A parties , de M m e Marie-
Elisabeth Roboux, re l ig ieuse de l 'Immaculée Concep
tion de Buzançais . 

Les sopranos e t les contraltos y trouveront des 
chants c o n v e n a n t à l eur v o i x . Ce recuei l es t e n v e n t e 
a u p r i x de 10 f rancs . 

Tflrc* ; 1. C'est le Dieu que j'adore, cantique pour commu
nion. — î . Venex, beauté suprême, cantique de première com
munion. — 3. Venex, Jésus, pour communion — t. Céleste 
flamme, pour .-omnium.m. — i. Consécration au Sarré-i ceur. 
— 6. Toujours, toujours, cantique pour le renouvellement du 
vœu religieux. — 7. Gloire au Fils de Marie (Noël). — g. Can 

CONCOURS DE CHIENS RATIERS 
Hou B MX. •*- C'est ce soir jeudi A ï heures et demie préci 

qu'aura lieu-chex M. Mespiumb. place du Trichou, la grai 
partio.de ebiou* raliet» entre Mis» A IL Heeoéuse, W Trim. 

a M. J,JHJp8i- (jj|Rt55!eJlk a,r'.r„a._i*fiS3a*J*"* eo * 

ïieu reiiioeux. — i. uejire au rus ue Marie (Moèl). — 8. C-u-
tique sur le borate. — ». Grand cœur à la Sainte-Vierge, tiré 
de Jeanne d'Arc, de Gounod — ifl. Gloire à Marie. — i l . A Ma-
ne Immaculée. — lï. Hommage à Notre-Dame du Sacré-GYcur. 
— 13. Cantique pour l'Assomption. — U. Mater afuictorum. — 
13. Cantiques d'ouverture ponr le mois de Marie et de Saiut-
Joseph. — 16. A Saint-Joseph, patron de l'Eflise. — | 17. Quel 
nom puissant, cantique à Saint-Joseph. — 18. Cantiqui à Sainl-
François de Sales. — 19. A Sainte-Catherine. — 10.TA l'Ange 
gardien. — 11. Ave Maris Stella. — t l . Ave Maria. — 13. Ave 
Maria. — 11. To ta pulchra es. — 15. lnviolata, prose de la 
Sainte-Vierge. — le. Regina cœli. — 17. Salve regina. — » . 
Ave lle^'ina c.eloniin. — ft*. Nul» tuum. 3 parties. — 30. Suli 
tuiim, 1 part.»».— 31. Sub tuum, 1 parties. — 3z. Tantnm ergo. 
3 parties. — 33. Tantnm ergo. 3 parties. — 3t. Tantum ergo. '. 
voix. - 35. Panis Angelictis, duo. — 36. Eccc panis, solo. — 37 
Hvmne A Saint-Joseph. — 38. O Salutaris. — 39. Gloria in 
excelsis, pour Noël. — 10. Litanies de la Sainte-Vierge; le re-
«ueil. 39060.1 

F. LANOAUER 
16, Rue du Vieil-Abreuvoir, 16 

R O U B A I X 

Spécialitfj d e 

TROUSSEAUX ET L A Y E T T E S 
I m m e n s e assor t iment de 

Linge brodé et cousu à la main 
Choix conslrWrable d ' a r t i c l e s haute s n o u v e a u t é 

pour r n f a n t s . e n R o b e s b l a n c h e s e t c o u 
l e u r » . D o u i l l e t t e s , P e l i s s e s e l R o b e s d e 
b à p t è u i e , C h a p e a u x , B o n n e t s . T a b l i e r s . 
etc., e tc . 

B O N N E T E R I E 
RIDEAUX EN TOUS GENRES 

t ' H I i . t H S E S p o u r h o m m e s et j e u n e s 
g e n s , toutes faites et sur m e s u r e . 

BÉPOTdeTOILESdesVOS&ES 
LINGE DE TABLE 

garant i s à l 'usage 
Maison de conf iance , r e c o n n u e depu i s de n o m b r e u 

s e s a n n é e s p o u r n e v e n d r e que des a r t i c l e s « o l -
a c é s et de b o n n e q u a l i t é à de s condi t ions de 
bon m a r c h é e x c e p t i o n n e l . 

GRAND CHOIX 

d'Articles utiles ponr cadeaux de fêtes 
16, Rue du Vieil-Abreuvoir, 16, Roubaix 

38962 

U n s a v a n t i n g é n i e u r de Par i s disait tout r é c e m 
m e n t a u fabricant d e s Capsules de Quinine de Pel
letier : « Ce m é d i c a m e n t e s t héro ïque , lorsque m e s 
enfants sourirent de m a u x de tô le , lorsqu'i ls s o n t 
pâles , p r i v é s d'appétit , las e t s a n s forces , v i t e una> 
Capsule de Quinine de Pelletier, e t le l e n d e m a i n 
ils s o n t frais e l d ispos . • 39099d 

MAISON OU TAPIS 
l n e do Vloil-AbrcoToir, Rouïaix 

Affaire exceptionnelle 
I00 PIÈCES LINOLÉUM FORT 

à 3,25 le mètre 
Articles de la Chine* du Japon p cadeaux 

MOQUETTES, C A R P E T T E S 
DE TOUTES TAILLES 

T e n t u r e s , T a p i s d e t ab le 
FOYERS, FOURRURE, THIBET 

COUVERTURES DE VOYAGE 
L e p l i u g r a n d a s s o r t i m e n t e t l e m e i l l e u r • 

[ m a r c h é d e l a r é g i o n . 36692 i l 

T A N I S (Manche) 
Je ue sais pas trop c o m m e n t v o u s e x p r i m e r tou'.e 

m a reconna i s sance . Depuis l o n g t e m p s j ' éprouva i s de s 
m a u x d e tête a c c o m p a g n é s d 'é tourdissements e t d e 
fréquents v o m i s s e m e n t s de Bile et de Glaires . On m e 
croyait sons le coup d'une attaque d'apoplexie . Depui s 
un mols . le fais u s a g e d e s b ienfa isantes Pilules Gic-
quel. e t ma in tenant j e n 'éprouve p lus a u c u n m a l a i s e . 
391 OOd S i g n é Vve Aubry , à Tanis . 

maa 
rande 
mard 

pi ises*Vsîrôodes a<l3!liMriéeSt. l'enjeu-eR'^* 50 ÎTrani-s. 

TIR A L'ARBALÉTh 
ToracoiNO. — Diroanch» 16 déeambre aura lieu chez H. 

^ _ _ Ï 4 D«l*aene, estaminet dur Pftgrt*, me ResotmoM »*, un grand 
commerciales, professionnelles ou antres, c est i inexe- tir à rarbatère pour «es jambons. LavaiMaanaa de to centi-
ention des obligations et la violation des engagements, mes. On pourra prendre dm] places en laissant un ne(otan 

j En second lien, on cliercùe A réduire le lien social an d'intervalle. 

u-OFFIN "il GABEREL 
48, rue de l'Epeule, Roubaix 

d e B â t i m e n t s 
MAÇONNERIE, DALLAGES, CITERNAGES 

Pierres, Marbres, Plafonnage 

SoaWjux PLANCHERS syst. Henaebique1 

ÉCONOMIQUES et nrCOMBDSTIBLES 
• n a c i e r m% b é t o n d o c i c a a n t . 
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